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(...)

declai(rati)on contenant procura(ti)on / gonnard / s(ieu)r de( )lamothe

Ce jourd huy vingt( t)roiziesme du moys
d avril six cens vingt quatre avant midy
dans ma bouticq(ue) a villemeur dioceze de
montauban et sen(echau)cee de th(ou)l(ouse) regnant louis
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138.

par la grace de dieu roy de france et de
navarre par devant moy no(tai)re royal soubz(sig)ne
et tesmoingz bas nommes estably en sa 
personne andre gonnard habitant au bourg
du ch(ate)au de montaigne(*) en bourbonnois
lequel ayant la presance de noble
jean louys de langeat sieur de
lamothe chantoin lieute(nant) de monsieur
de lamoliere gouverneur pour le roy
au ch(ate)au ville et visconte dud(it) vill(emur)
luy a represante que l annee passee
six cens vingt( t)rois et au( )moys d aoust
il luy feust parle par anthoine
rigaud sieur de berthela de voulloir
entandre au mariage de damoizelle
anne de langeac filhe aud(it) sieur
de( )lamothe laquelle il ce faizoit fort
de luy f(air)e espouzer a quoy il conssantit
voulantiers pour le dezir d( )estre en la
liance dud(it) s(ieu)r de( )lamothe jacoit qu( )il n( )eust
jamais veu sa filhe de facon que ce
proparle comnicque a( )ses parans et
amis l affaire feust mene sy avant
que les pactes matrimoniaux en feurent
passes le dernier jour dud(it) moys d aoust
pardevant m(aîtr)es claude vaissiere
et denis riviere no(tai)res royaux de ch(ate)au
de montaigne et de mayel aud(it)
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pays de bourbonnois par lesquelz led(it) s(ieu)r
de( )lamothe lui donna pour femme anne de
laugeac sa filhe et de deffunte damoizelle
yzabeau rigaud sa femme soubz les conven(ti)ons
portees par lesd(its) pactes en concequance
desquelz le mariage feust sollepnizé en face
de saincte mere eglize avec la femme soy dizant
anne de langeac avec laquelle il a vescu
soubz ceste herreur l espace de deux mois
mais dieu n ayant voulleu permettre



qu( )il feust plus longuement trompe
a permis q(ue) la faulcette et supp(ositi)on feust
descouverte en ceste sorte que damoizelle
magdallaine de langeac soeur dud(it) sieur
de( )lamothe revenant de vizitter damoizelle 
marie de langeac leur soeur habitante
au lieu d aubiac pres rion en auvergne
ou( )elle avoit veu lad(ite) anne de langeac sa
sa niepce descouvrit ceste meschanchette
et comme led(it) gonnard avoit espozé non
sa niepce mais une suppozee ce qui
obligea led(it) gonnard de monter incontinant
a cheval avec quelques uns de ses
amys et s( )en alla aud(it) lieu d auviat ches
lad(ite) damoizelle marie de langeac ou il
treuva que veritab(lemen)t il avoit este trompé
et q(ue) au lieu d avoir espozer lad(ite) anne de langeac
qu( )il treuva avec sad(ite) tante il avoit
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espoze une au(tr)e don(t) il ne savoit le
nom les parans ni sa vie a( )laquelle
estant de retour a sa mai(s)on il informa
exactement de ceste supp(ositi)on qu( )elle lui
descouvrist et confessa jugemement
et luy dict estre nommee margueritte
roux natifve de lad(ite) ville de rion
et avoir este entretenue pour garce par
un nomme de bellecombe duquel elle
avoit heu deux bastardz c est pourquoy
led(it) gonnard a requis led(it) sieur de( )lamothe
de ce voulloir transporter aud(it) pays de
bourbonnois pour f(air)e punir par
justice lad(ite) roux de lad(ite) supp(ositi)on et
faucette et au(tr)es qui s( )en treuveront
coupables a quoy led(it) sieur
de( )lamothe a respondeu qu( )il n( )a
pour tous enfans que claude et
anne de langeacz isseux de son mariage
avec lad(ite) defuncte dam(oise)lle yzabeau de
riguaud lors du deces de laquelle
lad(ite) anne n estoit eagee de troys
moys et ]deux ans apres il la bailha[
lors qu( )elle eust attaint ]lesd(its)[ dix moys
il la bailha a( )lad(ite) damoizelle marie
de langeac sa soeur ou il feust la veoir
en l annee six cens quinze et non depuis
ayant este tousjours abssant du( )pays
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et servy sa marg(es)te où les occa(si)ons se sont offertes
jusques l annee passee au moys de julhet
q(ue) par la permi(ssi)on et conged dud(it) s(ieu)r de( )lamoliere



il feust a sa mai(s)on où led(it) barhalla
son cousin germain feust le vizitter et
luy fist entandre que sad(ite) soeur avoit
envoyee sa filhe anne de langeac au ch(ate)au
de bouscheres apartenant aud(it) sieur de
lamoliere d où il l avoit retiree et gardee
l espace de troys moys où led(it) s(ieu)r respondant
ce transpourta pour la( )voir et là led(it)
barthalla luy presanta une femme ou
filhe d où l eage ce raportoit quazi a( )celle
de la siene laquelle l apellà son pere ce qu( )il
creust estre veritable et l( )estimant sa
filhe et a( )mesme temps led(it) barthalla
luy propoza qu( )il devoit tacher a la maryer
attandeu, qu( )il estoit tousjours absant
de sa mai(s)on pour esvitter les inconvenians
quy en pourroit arriver sy elle estoit
ainsin de(meu)rante de l un a l( )au(tr)e a quoy
led(it) respondant offrit et conssantiy
voullantiers moyenant qu( )il treuva
party sortable a( )donc led(it) barthalla
luy mit an( )avant led(it) gonnard duquel
ayant bonne cognoissance et des sciens
offrit de conssantir avec tous les advantaiges
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que ses comodittes pourroint permettre
de( )maniere q(ue) led(it) barthalla mena cest
affaire avec tant de soing et dilligeance
que dans moingz de quinze jours apres
les pactes matrimoniaux en feurent passes
pard(evan)t lesd(its) vaissiere et riviere noteres,
apres lesquelz et sans attandre là solepniza(ti)on
dud(it) mariage le temps de son conged s en
allant expiré il s en revint en ceste
ville pour y continuer sa charge
avec ceste croyance d avoir veritablement
et en effect mariee lad(ite) anne de langeac
sa filhe avec led(it) gonnard n estant tumbe
en sa pancee que led(it) barthalla eust
voulleu tenir la main a ceste faulcette
et supp(ositi)on pour tirer rai(s)on de laquelle
par les veoies de la justice il monteroit
des( )maintenant a cheval pour s acheminer
aud(it) pays de bourbonois mais veu
q(ue) led(it) sieur de( )lamoliere est a la cour
et qu( )il a en charge la garde et
conserva(ti)on de lad(ite) place de villemeur
pour le service du roy il ne là peult
abandonner jusques a( )ce q(ue) led(it) sieur de( )lamoliere
soit de retour où qu( )il y aist pourveu
de quelq(ue) au(tr)e c est pourquoy
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led(it) sieur de( )lamothe dezirant tirer rai(s)on
de lad(ite) faulcette et supp(ositi)on de son gre peure
franche et voulante tout dol et fraude
cessant sans revoca(ti)on des au(tr)es procur(ation)s
qu( )il a cy devant faictz de nouveau à fait
et constitue son procur(eur) expecial et general
l'un ne desrogeant a l au(tr)e m(aîtr)e jean
teyssier procur(eur) d office de là terre et
chatellenie des boucheres pour et
par expres au nom dud(it) sieur contituant
comparoitre pard(evan)t tous juges a qui la
cognoissance de cest affaire apartiendra
et devant iceux f(air)e plaincte de lad(ite)
faulcette et supp(ositi)on et en poursuivre la
puni(ti)on telle que de droit contre lad(ite)
roux et au(tr)es qui s en treuveront coulpables
ainssy et en la mesme forme que led(it) s(ieu)r
constituant pourroit f(air)e sy presant
y estoit eslizant a ses fins son domicille
a la mai(s)on dud(it) teissier son procur(eur) auquel
il donne puissance de subroger ung ou
plusieurs procur(eur)s en toutes cours ou
l affaire sera pendant avec promesse de
ne le revocquer ains relepver indepne
tant led(it) teissier que au(tr)es qui seront
par luy a( )cest effect subroges de
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toutes charges de procura(ti)on a( )peyne de
tous despans domaiges et intherestz soubz
obliga(ti)on de ses biens qu( )il a subzmis aux
cours du presant royaume et renonceant
a( )tout droit contraire et ainsin là juré aux
sainctz evangilles de( )laquelle declara(ti)on et
procura(ti)on led(it) gonnard m( )a requis acte
que je lui ay concede faict et recitte ez
presances de m(aîtr)es gabriel prouho
advocat aux cours royalles dud(it) villemeur
et jean besse pra(tic)ien dud(it) villemeur
soubs(sig)nes avec lesd(its) s(ieu)r de( )lamothe et
gonnard et moy arnaud benoist no(tai)re et
tabellion royal du nombre reduit aud(it)
villemeur requis soubz(sig)ne

Lamotte                 Gonnard

Prouho         Benoist, not(aire)

Besse

(*) Ndr. : Châtel-Montagne


